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SITE Piscine Bougainville - Marseille 

N° Marché  

Objet des travaux  

Maître d'œuvre  

Entreprise  

 
 

 

1. 

Cette rubrique devra : 

- rappeler l'objet des travaux. 

- comporter un descriptif des travaux réalisés. 

- préciser le positionnement des gros matériels (exemple : CTA X dans local technique Y). 

- indiquer la date de réalisation et la date de mise en service des installations (mois + année). 

- indiquer le principe de fonctionnement des installations (notamment la régulation). 

Cette rubrique devra permettre à une personne qui ne connaît pas le site d'avoir un 

aperçu global des installations et de leur fonctionnement. 

 

2. 

Cette rubrique devra comporter une liste de tous les fabricants ou 

distributeurs du matériel installé par ordre alphabétique avec l'adresse postale, 

le numéro de téléphone, le numéro de télécopie et l'adresse internet. 

 

3. 

Cette rubrique devra comporter en sommaire un tableau récapitulatif de l'ensemble 

des matériels installés, par ordre alphabétique, avec indication de la marque, du type, 

des principales caractéristiques (puissance, débit, …) et du sous-chapitre dans lequel 

se trouve la fiche 

(exemple : 3.1 Brûleur, 3.2 Chaudière, 3.3 ...). 

 

4. 

Cette rubrique devra : 



- comporter une notice d'entretien et de conduite du matériel installé et une 

nomenclature de tous les incidents de marche pouvant survenir et les moyens à utiliser 

pour y remédier. 

- comporter une liste des pièces de rechange pour chaque matériel. 

- indiquer la périodicité des opérations d'entretien de chaque matériel. 

 

5. 

Cette rubrique devra comporter : 

- les dernières notes de calculs approuvées. 

- les fiches de sélection des matériels. 

 

6. 

Cette rubrique devra comporter : 

- les plans de recolement sous format papier et informatique (Autocad). 

- les schémas de principe sous format papier et informatique (Autocad). 

- les schémas électriques. 

 

7. 

Cette rubrique devra comporter les proces verbaux des matériels installés.  

 

8. 

Cette rubrique devra comporter les essais COPREC. 

 

9. 

Cette rubrique devra comporter : 

- les fiches d'auto-contrôle de l'entreprise. 

- les résultats des essais de l'entreprise (mesure des débits d'air, des débits 

d'eau, des niveaux sonores, des débits de désenfumage…). 

- les valeurs des organes de réglage. 

 

10. 

Cette rubrique devra comporter l'attestation de l'entreprise que les conduits de ventilation 

ont été : 

- entreposés à l'abri de l'humidité et de la poussière après leur livraison sur le chantier. 

- nettoyés intérieurement avant leur montage. 
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